
Informations importantes relatives 
à l’assurance crédit



Félicitations!
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1. L’emprunteur doit être mis en demeure 
dans les délais convenus dans la police.

2. Après expiration de ce délai, vous devez 
informer Zurich de cet état de fait  
au moyen du formulaire «avis de défaut  
de paiement», en déterminant qui  
est chargé du recouvrement juridique.

3. Le sinistre pour défaillance (carence 
prolongée du débiteur ou protracted 
default) survient dès lors que le paiement 
n’a pas eu lieu après expiration du  
délai de carence.

Voici les trois moments clés auxquels vous 
devez agir

La période de prorogation maximale a 
été dépassée.

Avisez votre gestionnaire de contrat  
par le biais du formulaire «dépassement 
du délai de crédit».

Votre client est solvable mais ne  
paie pas.

Les créances en cours d’un client 
dépassent le non-dénommé.

Une limite suffisante peut être demandée 
en ligne pour chaque client.

Nous vous présentons nos félicitations et 
nos remerciements pour avoir choisi Zurich 
pour la souscription de votre assurance 
crédit. Nous nous tenons personnellement 
à votre disposition en cas de questions  
et nous vous invitons à vous servir des 
informations contenues dans la présente 
brochure pour l’application quotidienne.



Comment gérer simplement  
votre police en ligne.
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¹ En cas de divergence entre les indications contenues dans cette brochure d’information et les conditions d’assurance applicables, 	
 ces dernières font foi.

Que devez-vous prendre en compte?¹
formulaire vous autorisant à utiliser notre système en ligne. Vous avez reçu par courriel un  
nom d’utilisateur et un mot de passe permettant votre ouverture de session.

Vous êtes ensuite invité à personnaliser votre 
mot de passe et vous pouvez démarrer votre 
navigation.

L’outil, très convivial pour le client, vous 
permet de demander de nouvelles limites en 
ligne, de télécharger les listes de clients 
actuels et de nous communiquer et de gérer 
des changements d’adresse et de raison 
sociale.

Pour chaque modification effectuée par vos 
soins, la décision vous sera communiquée  
par fax. Vous trouverez sur celui-ci le numéro 
de client ZK pour chaque client. En cas de 
questions à propos de décisions vous ayant 
été communiquées, veuillez vous adresser à 
votre gestionnaire de contrat en mentionnant 
le numéro ZK correspondant.
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Après la conclusion de la police, 
à quoi dois-je veiller en tant 
que preneur d’assurance?

1.

2.

3.

4.

5.

 Pourquoi avez-vous reçu un numéro de police et un numéro de référence WKV? 

Le numéro de police est utile pour la gestion de votre contrat d’assurance crédit en Suisse.
Le second numéro que vous avez reçu est le numéro de référence pour la gestion en ligne de 
vos limites.

Qu’entend-on par non-dénommé?

Vous trouverez dans votre police le montant du non-dénommé. Si l’ensemble de vos créances 
envers un client dépassent ce montant, il faut introduire une demande de limite auprès de 
Zurich.

Vous avez convenu d’une assurance forfaitaire allant jusqu’au non-dénommé dans 
votre police d’assurance crédit – que devez-vous à présent prendre en considération?

Il vous appartient d’évaluer et de contrôler à intervalles réguliers la solvabilité de ces clients  
par vous-même au moyen des critères d’examen convenus dans le contrat, par exemple  
par le biais des agences de renseignements comme Creditreform ou Dun & Bradstreet pour  
les nouveaux clients ou à travers vos expériences de paiement pour les clients existants.

Concernant les limites de crédit (sommes d’assurance), que devez-vous prendre en 
considération?

Les limites de crédit de chaque client pour lesquelles une demande est effectuée doivent  
être suffisamment élevées mais réalistes au vu de la créance. Il est donc indispensable d’adapter 
ces limites en fonction de l’évolution des créances afin de profiter en permanence d’une 
couverture d’assurance suffisamment élevée. 

Comment pouvez-vous annuler des limites qui ne sont plus nécessaires ?

Zurich vous envoie tous les trimestres une liste de clients indiquant toutes les limites en  
cours. Vous pouvez remettre à zéro toutes les limites qui ne sont plus nécessaires. Cela vous  
permettra de faire l’économie de frais de contrôle.

Chaque client à assurer (chaque risque) est explicitement  
déclaré et contrôlé par Zurich

Les clients (risques) qui ne sont pas explicitement déclarés mais 
néanmoins assurés à titre forfaitaire à certaines conditions.

Seuil d‘auto-arbitrage
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6.

7.

8.

Qu’entend-on par l’expression «période de prorogation maximale»?

La «période de prorogation maximale» se trouve à la page 2 de votre police – elle reflète aussi 
bien le délai de paiement accordé que le comportement de paiement de vos clients et doit  
être établie de telle manière que la majeure partie de vos créances soit payée au cours de cette 
période. La «période de prorogation maximale» commence à courir le jour de la facturation. 

Comment devez-vous réagir quand un client dépasse la période de prorogation maximale?

Si une créance n’est pas réglée au cours de la période de prorogation maximale convenue,  
on parle de dépassement du délai de crédit. Veuillez signaler à votre gestionnaire de contrat, 
au moyen du formulaire, toutes les créances qui dépassent le délai de crédit.

Cette obligation d’aviser existe dès qu’un dépassement se laisse entrevoir. Si la période de 
prorogation maximale est dépassée ou si un dépassement se laisse entrevoir, la couverture 
d’assurance prend fin pour les créances issues des livraisons et des services à venir – exception: 
Zurich vous confirme la poursuite de la couverture d’assurance.

En cas de souscription d’une assurance forfaitaire supplémentaire, les dépassements de la période 
de prorogation maximale ne sont pas soumis à l’obligation d’aviser. Dans ce cas, les nouvelles 
créances ne seront à nouveau assurées qu’au moment où il n’y aura plus de créances anté-
rieures au délai de prorogation maximale. 

Important: 
Le non-respect de l’obligation d’aviser 
et l’absence d’autorisation de l’assureur ont
pour conséquence que 
•	 les créances suivantes détenues sur le client 

concerné ne sont plus assurées;
•	 le remplacement des créances issues de 

livraisons et de services déjà effectués est 
exclu en cas de dépassement de la somme 
d’assurance;  

•	 l’obligation de l’assureur est réduite.

Qu‘advient-il en cas d’abrogation de la couverture d’assurance pour un client?

Pour les créances non recouvrées concernant des livraisons ou des services ayant déjà été effec- 
tués avant la fin ou la réduction de la couverture d’assurance, la couverture d’assurance subsiste  
à concurrence de la limite en vigueur jusqu’alors. Si vous avez des questions à propos de l’annula-
tion de limites effectuée par Zurich, veuillez vous adresser à votre gestionnaire de contrat.

Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Livraison et facturation
(p. ex. 15 janvier) délai de paiement 30 jours

Exemple: délai de crédit contractuel établi à cinq mois

Echéance de la facture
15 février

5 mois après établissement de la facture (15 juin) 
Remise de l’avis de dépassement du délai de crédit

Les livraisons et les prestations futures ne sont plus assurées
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9.

Important:
Si vous avez convenu dans la police du risque 
de défaillance (carence prolongée du débiteur 
ou protracted default) avec recouvrement  
via un autre institut de recouvrement ou un 
avocat, les directives mentionnées ci-dessus 
devront être respectées de la même façon. 
Vous devez en outre informer Zurich du défaut 
de paiement de la créance (formulaire «avis 
de défaut de paiement»/remplace l’avis  
de dépassement du délai de crédit). Sinon, le 
droit à l’indemnité disparaît.
Pour déterminer la date de réalisation du cas 
d’assurance, il faut prendre le jour où le délai 
de carence a expiré. Dans la plupart des cas, 
la durée du délai de carence est fixée à six 
mois. Aussi la défaillance (carence prolongée 
du débiteur ou protracted default) est-elle 
représentée comme suit dans l’illustration 
ci-dessous.

Comment devez-vous procéder en cas de défaut de paiement d‘un client assuré?

Vous trouverez dans votre police sous la condition «défaillance» (carence prolongée du débiteur 
ou protracted default) quelles sont les mesures et possibilités à votre disposition dans un  
tel cas. La condition pour la délivrance d’un ordre de recouvrement est que vous ayez mis le 
débiteur en demeure de manière valide après l’échéance de la créance. 

Lorsqu’elle recevra l’avis de défaut de paiement, Zurich décidera avec vous de qui se chargera 
de traiter le recouvrement juridique. Les frais de recouvrement engendrés entre le début du 
recouvrement et l’expiration du délai de carence sont à la charge du preneur d’assurance. La 
délivrance d’un ordre de recouvrement remplace l’avis de dépassement du délai de crédit.   
Si la créance est réglée par le débiteur, elle est imputée sur le montant de l’indemnité moyen-
nant déduction des charges et frais de la société de recouvrement. Il y a réalisation du cas 
d’assurance pour défaillance (carence prolongée du débiteur ou protracted default) lorsque  
le paiement n’a pas eu lieu après expiration du délai de carence.

Janv. 

Délai de 
paiement

Processus de sommation du 
preneur d’assurance

Procédure de recouvrement par 
Zurich ou par un tiers

Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août

10.01. 	
Livraison plus facturation (30 jours)

10.02. 
Echéance de la facture

10.05. 	
Ordre de recouvrement ou avis  
de défaut de paiement à Zurich 10.08. 	

Survenue du 
sinistre

Délai de carence
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10. Comment déclarer un cas de sinistre?

Nous vous remercions de la confiance que vous témoignez envers Zurich.
Si vous avez d’autres questions au sujet de votre assurance crédit, n’hésitez pas à prendre 
contact par téléphone ou par courriel avec votre gestionnaire de contrat.

Si un cas de sinistre survient p. ex.
•	ouverture de la faillite par le tribunal contre 

le client ou suspension de la faillite faute 
d’actif,

•	acceptation d’un règlement amiable des 
dettes,

•	accord avec tous les créanciers sur une 
procédure extrajudiciaire de concordat, de 
liquidation ou de quote-part, veuillez  
nous signaler cette situation le plus rapide-
ment possible au moyen du formulaire  
«avis de sinistre assurance crédit» dûment 
complété que vous nous enverrez accom- 
pagné de tous les documents.



Nous nous ferons un plaisir de vous conseiller  
personnellement et individuellement.
Adressez-vous à l’agence Zurich la plus proche ou à votre 

Zurich Compagnie d‘Assurances SA

Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich

Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

FM
29

86
0-

f


